
 

 

       
        

ACCORD PORTANT AVENANT N° 1 À L’ACCORD COLLECTIF NATIONAL DE BRANCHE RELATIF  
 

À LA FORMATION PROFESSIONNELLE DU 20 NOVEMBRE 2019 
 
 
 
 
Entre les organisations syndicales de salariés : 
 
 

- la Fédération Générale des Transports et de l’Environnement CFDT 
  

 
- la Fédération CFE-CGC-BTP 

 
- la Fédération Nationale des Syndicats de Transports CGT 

 
- la Fédération de l’Équipement, de l’Environnement, des Transports et des Services FO  

 
- l’UNSA-Autoroutes 

 
- le Syndicat SUD Autoroutes 

 
 
d’une part, 
 
 
Et l’Association professionnelle des sociétés françaises concessionnaires ou exploitantes 
d’autoroutes ou d’ouvrages routiers : 
 
Ci-après désignée « ASFA », 
représentée par son Président de la Commission Sociale 
 
d’autre part, 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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Préambule 
 
Le présent accord a pour objet de compléter la mise en œuvre au sein de la branche des sociétés 
concessionnaires ou exploitantes d’autoroutes ou d’ouvrages routiers les différents dispositifs de 
la formation professionnelle.  
 
Le présent avenant s’inscrit dans la volonté des parties signataires de développer l’insertion 
professionnelle dans la branche par la voie de la formation en alternance. 
 
Dans cette perspective, les parties signataires conviennent de ce qui suit : 
 
CHAMP D'APPLICATION  
 
Le présent accord est applicable aux entreprises entrant dans le champ d’application de la 
convention collective nationale de branche des sociétés concessionnaires ou exploitantes 
d’autoroutes ou d’ouvrages routiers. 
 
 
Article 1 : Révision de l’article II.1.4 
 
Le présent avenant conduit à une nouvelle rédaction de l'article II.1.4 de l’accord relatif à la 
formation professionnelle. Cette nouvelle rédaction figure en annexe au présent avenant. 
 
Article 2 :  Mention relative aux entreprises de moins de 50 salariés  
 
Les parties signataires conviennent que les dispositions du présent accord ne justifient pas de 
prévoir des dispositions spécifiques types telles que prévues à l’article L. 2261-23-1 du Code du 
travail. 
 
Article 3 :  Suivi de l’accord  
 
Les modalités de suivi du présent avenant sont identiques à celles prévues à l’article IV.6 de 
l’accord de branche du 20 novembre 2019. 
 
Article 4 : Durée, date d’entrée en vigueur 
 

Le présent avenant est conclu pour une durée identique à l’accord du 20 novembre 2019. 
 
Il prend effet dans les mêmes conditions que l’accord de branche du 20 novembre 2019 qu’il vise 
à réviser et à compléter, le premier jour du mois civil suivant la date de publication de l’arrêté 
d’extension au Journal officiel.  
 
En application de l’article L.2261-8 du Code du travail, il est rappelé que le présent avenant se 
substitue de plein droit aux dispositions de l’accord de branche du 20 novembre 2019 qu’il 
modifie et complète. Les autres dispositions de cet accord de branche demeurent inchangées. 
 
Article 5 : Extension  
 
Les parties signataires conviennent de demander l'extension du présent accord, à la diligence de 
l'ASFA. 
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Article 6 : Adhésion  
 
Toute organisation syndicale représentative de salariés au sens du Code du travail ainsi que toute 
organisation syndicale ou groupement d’employeurs ou tout employeur pris individuellement, 
non-signataires du présent accord, pourront adhérer à cet accord dans les conditions prévues par 
la législation en vigueur. 
 
Article 7 : Dépôt 
 
Le présent accord sera déposé, à la diligence de l’ASFA, auprès des services centraux du Ministère 
du Travail, ainsi qu’auprès du Secrétariat-Greffe du Conseil de Prud’hommes de Paris, et ce 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
. 
 
Fait à Paris le 21 juin 2021 
 
L’ASFA : 
M 
      
 
 
Les organisations syndicales de salariés : 
 
CFDT       CFE-CGC  
 
 
 
 
 
 
CGT       FEETS-FO  
 
 
 
 
 
UNSA Autoroutes     Sud Autoroutes     
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ANNEXE 
 
II.1.4 : Les contrats en alternance  
 
Les parties signataires souhaitent s’engager en faveur de l’embauche en alternance (qu’elle soit 
réalisée dans le cadre des contrats de professionnalisation ou de l’apprentissage). 
 
Ces contrats d’alternance constituent une véritable voie privilégiée pour favoriser l’insertion ou la 
réinsertion professionnelle notamment des jeunes et des demandeurs d’emplois et apportent 
une solution adaptée aux besoins de compétences des entreprises de la branche. Ils constituent 
un vivier privilégié pour pourvoir aux emplois vacants de la branche. 
 
Les contrats en alternance sont financés par l’OPCO sur la section alternance de la collecte 
formation professionnelle continue. L’OPCO de branche apporte à la CPNE et à la SPP son appui 
technique pour la détermination de ces niveaux et taux de prise en charge. 
 

a) Le contrat d’apprentissage 
 
Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail conclu entre un employeur et un salarié. Son 
objectif est de permettre à un jeune de suivre une formation générale, théorique et pratique, en 
vue d’acquérir un diplôme d’État (CAP, BAC, BTS, Licence, BUT, Master, etc.) ou un titre à finalité 
professionnelle inscrit au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP). 
 
Les niveaux de prise en charge du contrat d’apprentissage sont définis par la CPNE, transmis à 
France Compétences, et publiés par décret. 
 

b) Le contrat de professionnalisation 
 
Le contrat de professionnalisation vise l’acquisition d’une certification inscrite au RNCP, d’un 
certificat de qualification professionnelle de branche (CQP) ou interbranche (CQPI), ou 
l’acquisition d’une qualification reconnue dans les classifications d’une convention collective 
nationale de branche.  
 
 

1) Durée du contrat 
 

Le contrat de professionnalisation est conclu pour une période de 6 à 12 mois. 
 
Toutefois, cette durée peut être étendue à 24 mois, dès lors que cela s'avère nécessaire au 
regard des référentiels de formation, de la nature des diplômes, des titres ou qualifications visés 
qui prévoient une durée de formation se déroulant sur plus de 12 mois (BTS, BUT...). 
 

 

Lorsque le bénéficiaire du contrat de professionnalisation est une personne visée à l'article L. 
6325-1-1 du code du travail (jeunes peu diplômés, demandeurs d'emploi de longue durée ou 
bénéficiaires de minima sociaux), la durée du contrat de professionnalisation peut être allongée 
jusqu'à 36 mois. 

 
2) Durée des actions de formation 

 
La durée de la formation est comprise entre 15 % et 25 % de la durée totale du contrat, avec un 
minimum de 150 heures. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000021341611&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000021341611&dateTexte=&categorieLien=cid


AVENANT N°1 ACCORD COLLECTIF NATIONAL DE BRANCHE RELATIF À LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

5/5 
 

 
Toutefois, cette durée peut être supérieure à 25 %, dès lors que cela s'avère nécessaire au regard 
des référentiels de formation, de la nature des diplômes, des titres ou qualifications visés qui 
prévoient une durée de formation se déroulant sur plus de 12 mois (BTS, BUT...). 
 

3) Prise en charge 
 
Les taux de prise en charge du contrat de professionnalisation sont définis en SPP et soumis à 
l’OPCO pour validation. 
 
 

c) Contrat de professionnalisation expérimental 
 
Ce contrat peut être conclu en vue d’acquérir des compétences définies par l’employeur et 
l’opérateur de compétences, en accord avec le salarié.  
 
Les compétences à acquérir sont définies par l’employeur et le salarié, avec l’appui de l’opérateur 
de compétences. 
 
L’opérateur de compétences établit le parcours de formation en fonction des compétences à 
acquérir et en veillant à la répartition et à l’articulation entre la formation théorique et la 
pratique en entreprise. 


